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Les échos 21 juin 2010 
Retraites : la question de la pénibilité reste ouverte 

 

Eric Woerth envisage des « améliorations » sur la pénibilité, mais le projet de loi ne sera pas modifié 
avant septembre. Les syndicats dénoncent la « brutalité » de la suppression des avantages pour les 
fonctionnaires mères de trois enfants. 

 
 
L'exécutif a finalement décidé de ne rien « lâcher » pour l'instant. Après une dernière entrevue avec 
Nicolas Sarkozy vendredi, le ministre du Travail, Eric Woerth, a transmis sans modification le projet 
de loi de réforme des retraites aux caisses de Sécurité sociale et aux organes consultatifs de la 
fonction publique. Ces instances doivent donner leur avis, purement consultatif, avant la présentation 
du texte en Conseil des ministres le 13 juillet.  
 
Le gouvernement s'était initialement déclaré disposé à apporter des changements au texte, dès 
aujourd'hui, dans trois domaines : la prise en compte de la pénibilité, des carrières longues et des 
polypensionnés, c'est-à-dire des assurés qui ont cotisé à plusieurs régimes de retraite. Finalement, 
ces modifications éventuelles ne seront intégrées que lors de l'examen du texte au Parlement, début 
septembre.  
 
«  On ne peut pas transformer [le projet de loi] en deux jours », s'est justifié Eric Woerth hier sur 

Europe 1. Aucune concession, donc, à quelques jours de la journée de grève et de manifestations de 
jeudi (lire ci-dessous). «  Le gouvernement a compris que de petites modifications ne feraient pas 
faiblir la mobilisation, estime un syndicaliste. Tactiquement, cela ne lui servirait à rien de lâcher 
quelque chose aujourd'hui. Il préfère garder une marge de manîuvre pour la suite. »  

Un carnet de santé du salarié 

Le ministre s'est dit prêt, hier, à «  aller plus loin dans la réflexion » sur la pénibilité pour voir « si cela 
peut déboucher sur une amélioration du texte », «  notamment pour le futur ».  
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Le projet de loi prévoit la création d'un carnet de santé du salarié, dans lequel seront retracées les 
expositions aux risques comme le port de charges lourdes, les vibrations ou les substances 
cancérigènes. Voilà pour l'avenir. Mais pour les salariés qui partent à la retraite actuellement, le 
ministre a fermé la porte à toute prise en compte de ces facteurs de risque lorsqu'ils ne provoquent 
pas de «  troubles physiques » qui soient « vérifiables ». «  En l'état de la médecine du travail, on ne 
sait pas le faire », a-t-il argumenté. C'est un point de désaccord important avec les syndicats, qui 

soulignent que de nombreux risques affectent la santé longtemps après le départ à la retraite.  
 
A l'examen du texte, les syndicats se sont aussi montrés très critiques sur la façon dont va être 
supprimé un avantage spécifique à la fonction publique, la possibilité pour les mères de trois enfants 
de prendre leur retraite au bout de 15 ans de service. Le principe de la suppression de ce dispositif 
au 1 er janvier 2012 a été annoncé, mais les modalités de sa mise en îuvre risquent de provoquer 
une levée de boucliers. Dans sa version actuelle, le projet de loi précise que les règles de calcul de la 
pension pour ces femmes seront celles du droit commun pour toute demande de départ à la retraite 
soumise après le 13 juillet 2010, et non celles qui étaient en vigueur au moment où elles ont rempli 
les deux conditions.  

« Se décider en quelques jours » 

«  Prenons l'exemple d'une femme née en 1956, qui a eu ses trois enfants et 15 ans de service en 
1999, mais qui n'est pas encore partie à la retraite, explique Brigitte Jumel (CFDT). Jusqu'à présent, 
sa pension était calculée avec les règles en vigueur au moment où elle avait le droit de partir, dans ce 
cas en 1999. Désormais, on prendra en compte les règles en vigueur au moment du départ.  » Des 
règles moins avantageuses, car elles intègrent la réforme de 2003, qui augmente la durée de 
cotisation et instaure une décote. «  Le gouvernement coupe brutalement l'accès à ce dispositif, 
regrette elle aussi Anne Baltazar (FO). De nombreuses femmes vont devoir décider d'ici au 13 juillet, 
c'est-à-dire en quelques jours, si elles demandent à liquider leur retraite, alors que la loi n'est pas 
encore votée. »  

 
Le monde 21 juin 2010 
Guy Ryder, secrétaire général de la Confédération internationale syndicale  
"L'emploi doit rester la priorité des priorités" 

 
Guy Ryder, le deuxième congrès mondial de la Confédération internationale syndicale (CIS), dont 

vous êtes le secrétaire général, s'ouvre lundi 21 juin à Vancouver (Canada). Il intervient dans un 
contexte de crise économique durable aux conséquences sociales importantes.  
 
Quelles sont vos priorités ? 

Guy Ryder : Effectivement, le congrès de la CSI se réunit dans une ambiance de crise et de 
réactions sociales. Les dirigeants syndicaux français, par exemple,  ne seront pas à Vancouver car ils 

participent aux manifestations sur les retraites. C'est dommage mais on le comprend. 

Nous avions dit, dès le début de cette crise systémique, malgré toutes les souffrances vécues par les 
travailleurs, qu'il existait une opportunité de rendre plus juste la mondialisation. Les salaires n'ont pas 
suivi la progression de la productivité alors que les bénéfices ont augmenté en flèche. En relisant les 
titres du Monde d'il y a deux ans, on voit que certains chefs d'Etat, dont Nicolas Sarkozy, proposaient 

de revoir le modèle pour corriger les injustices du passé et éviter de répéter les mêmes erreurs. Ils 
ont alors mis l'emploi au cîur des r®ponses ¨ la crise et insist® sur la r®glementation du syst¯me 

financier et bancaire. 

Deux ans après, vous êtes déçus ? 

Il faut regarder la réalité en face. Beaucoup de gouvernements affirment que l'heure est à 
l'assainissement des finances publiques. En Europe particulièrement, avec la Grèce, l'Italie, 
l'Espagne, l'Allemagne, la Grande-Bretagne et en France avec le débat sur les retraites.  

http://www.lemonde.fr/sujet/bed9/guy-ryder.html
http://www.lemonde.fr/sujet/6ba2/nicolas-sarkozy.html
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Les gouvernements ont été paniqués par les marchés financiers et sont victimes des mêmes 
spéculateurs qui ont provoqué la crise. L'heure est à l'austérité et les bonnes intentions d'hier tombent 
à l'eau. La reprise de la croissance est faible, surtout en Europe. Elle ne règlera pas le problème des 

34 millions de chômeurs résultant de la crise. L'emploi doit rester la priorité des priorités. 

Certains gouvernements parlent de soutenir l'emploi tout en mettant en îuvre des politiques 
d'austérité. N'est-ce pas contradictoire ? 

Il y a bien une contradiction. Les ministres des finances, lors de la dernière réunion du G20 en Corée 
du Sud, n'ont pas du tout évoqué la crise et la relance de l'économie par des actions coordonnées. La 
proposition du Fonds monétaire international (FMI) de mettre à contribution le secteur financier n'a 
pas été retenue. Pas plus que notre proposition d'un impôt international sur les transactions 
financières, soutenue par Nicolas Sarkozy et Angela Merkel. Entre politique de soutien à l'emploi et 

austérité, le G20 doit choisir. 

Dans un tel contexte, que peut le syndicalisme mondial ? 

A l'appel de la Confédération européenne des syndicats (CES), une journée d'action avec 
manifestation à Bruxelles est prévue le 29 septembre, jour de la réunion des ministres de l'économie. 
Ce n'est pas demain certes, mais la réaction risque d'être forte à la rentrée. Une grève générale est 
prévue à cette date en Espagne. De nombreuses manifestations ont eu lieu en Allemagne, au 
Portugal, en Espagne, en Italie. Même au Danemark, où la culture n'est pas vraiment de descendre 
dans la rue ! Ca commence à chauffer et nous espérons que le G20 des chefs d'Etat, qui se tient à 

Toronto (Canada) la semaine suivant notre congrès, changera de cap. 

La situation varie d'un pays à l'autre. Tous les syndicats peuvent-ils parler d'une seule voix ? 

La situation n'est pas uniforme. En préparant le discours d'ouverture pour ce congrès, je me suis 
demandé si la crise était identique pour tous. Pour les Asiatiques, elle n'est pas pire que la crise 
financière qui les a touchés en 1997-1998. Aujourd'hui, l'Asie ne s'en sort pas trop mal. Certains pays 
d'Amérique latine aussi, comme le Brésil et l'Argentine. Et en posant la question à un syndicaliste 
sénégalais, il m'a répondu en riant que la crise en Afrique n'avait pas débuté avec la chute de 

Lehman Brothers en 2008. 

Cela étant, nous avons en commun deux objectifs. Il faut continuer de proposer une politique 
alternative pour la mondialisation qui réponde aux souhaits des opinions publiques : croissance, 
travail décent, économie durable. Nous devons gagner des alliés et convaincre de nouveaux 
gouvernements. Certains sont déjà d'accord avec nous. Deux chefs d'Etat s'adresseront à notre 
congrès : Georges Papandréou, le premier ministre grec, qui a déjà expliqué aux syndicats grecs qu'il 
comprenait leur hostilité au plan d'austérité, mais qu'il ne pouvait pas faire autrement sous la pression 
des marchés financiers. La présidente argentine, Cristina Kirchner, rappellera peut-être, elle, que son 

pays, pourtant soumis aux pressions financières, a refusé de payer sa dette en 2000-2001. 

Ce sont deux réponses intéressantes à discuter. Lénine avait annoncé la destruction des Etats et 
l'avènement de la dictature du prolétariat. La destruction des Etats s'accompagne, aujourd'hui, de la 
dictature du "monétariat". Les gouvernements doivent reprendre leurs prérogatives et ne pas 

abdiquer devant leurs responsabilités. 

Quel est le deuxième défi ? 

Nous devons continuer à travailler avec nos amis de la société civile. La présence du président de 
Greenpeace montre combien les questions de développement durable, d'environnement sont 
imbriquées à la problématique syndicale.  

http://www.lemonde.fr/sujet/b538/angela-merkel.html
http://www.lemonde.fr/sujet/e788/crise-financiere.html
http://www.lemonde.fr/sujet/e788/crise-financiere.html
http://www.lemonde.fr/sujet/02a1/lehman-brothers.html
http://www.lemonde.fr/sujet/d7f9/georges-papandreou.html
http://www.lemonde.fr/sujet/c4d2/cristina-kirchner.html
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Nous avons conscience de la nécessité de réduire l'émission des gaz à effets de serre, mais des 
politiques d'emploi dynamiques doivent assurer la transition afin que les travailleurs n'en soient pas 

victimes. 

Les intérêts des syndicats des pays développés et ceux des pays en voie de développement 

ne peuvent-ils pas diverger ? 

Il y a bien sûr des situations compliquées. En cas de délocalisations, les intérêts ne sont évidemment 
pas les mêmes entre les travailleurs qui perdent leur emploi et ceux des pays de destination. Nous 
devons veiller à ce que la délocalisation se fasse dans des conditions de travail et sociales 
acceptables pour tous. Nous avons toujours affirmé qu'il fallait des clauses sociales aux traités 
commerciaux. Le respect des droits fondamentaux doit être une base universelle à la mondialisation. 

La Tribune 21 juin 2010 

Se pr®parer ¨ la certification des comptes des comit®s dôentreprise 

Cette obligation, aujourdôhui th®orique, va devenir une réalité. La mise en îuvre est suspendue à 
une clarification des textes. Des seuils pourraient être créés. 

A priori, la certification des comptes des comit®s dôentreprise est aujourdôhui obligatoire. Une 
nouveauté passée quasi inaperçue qui va pourtant avoir un impact conséquent dans bon nombre 
dôentreprises en France. Avec la recodification de mars 2008, le nouvel article R. 2323-37 du Code du 
travail a, en effet, dans sa r®daction, supprim® lô®ventualit® pour un comit® dôentreprise (CE) de 
certifier ses comptes. Autrement dit, la certification sôimpose mais en th®orie seulement. Car en 
raison de lôincertitude de la nouvelle r®daction, les commissaires aux comptes sont dans -
lôimpossibilit® de certifier. ç Côest un texte techniquement inapplicable en lô®tat. Côest pourquoi, sans 
remettre en cause la volonté de sécurité manifestée dans cette disposition, nous souhaitons des 
ajustements n®cessaires afin quôil y ait une mission plus classique du commissariat aux comptes 
dans les comptes des CE », explique Claude Cazes, président de la Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes (CNCC). Le minist¯re du Travail confirme, de son c¹t®, lôexistence de 

r®unions tout en pr®cisant que rien nôest arr°t®. 

Zones dôombre 

Parmi les incertitudes rédactionnelles, lôarticle R. 2323-37 du Code du travail demande au 
commissaire aux comptes dôapprouver le bilan comptable dôun comit® dôentreprise. Or lôapprobation 
des comptes ne rel¯ve pas de lôaudit l®gal. ç Un commissaire aux comptes ne peut pas approuver 
mais émettre une opinion de certification des comptes de ses clients », rappelle Cyrille Baud, associé 
au cabinet Sofideec, membre de Baker Tilly France. Aujourdôhui, en lôabsence dôun texte sp®cifique 
sur les CE, les professionnels du chiffre doivent utiliser le plan comptable général. « À défaut de plan 
comptable spécifique, il est indispensable de produire, en notes annexes, toutes les informations 
utiles ¨ la bonne compr®hension des comptes et de lôactivit® du comit® dôentreprise », indique Cyrille 
Baud. Un exemple ? Dans les annexes, des informations peuvent être insérées sur le budget des 
îuvres sociales du CE et sur sa commission Loisirs. 

La certification des comptes ne devrait toutefois pas concerner tous les CE. Il ne sera, semble-t-il, 
pas approprié de certifier les comptes des plus petites de ces instances représentatives du personnel. 
« Il serait logique de prévoir un ou plusieurs seuils », estime Cyrille Baud. Une piste que semble 
partager la CNCC. « Le seuil de la certification des comptes des comit®s dôentreprise pourrait °tre par 
exemple similaire à celui des syndicats professionnels fixé à 230.000 euros de ressources minimales 
à la clôture des comptes », suggère son président Claude Cazes. Une chose est sûre : une telle 
certification irait dans le sens dôune plus grande transparence, en particulier sur le maniement par le 
CE des fonds provenant des employeurs.  
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En raison des enjeux, la clarification textuelle devient assez urgente afin de ne plus laisser les CE, les 

entreprises, les salariés et les commissaires aux comptes dans lôexpectative. 

Le Figaro 21 juin 2010 

Quand formation continue rime avec diplôme  

Les cadres sont de plus en plus nombreux à souhaiter suivre des programmes diplômants. Les 

écoles innovent pour suivre le mouvement. 

Sept établissements français au classement formation continue du Financial Times, une deuxième 
place mondiale pour le Trium Global Executive MBA de HEC dans le ranking des Executive MBAé 
les grandes écoles françaises ont décidément su faire leur place sur le marché de la formation 
continue. Un march® sur lequel elles ne cessent dôenrichir leur offre. En septembre dernier, lôESC 
Rouen et Reims Management School ont même uni leurs compétences pour ouvrir une structure 
commune de formation continue basée à Paris, Paris Executive Campus. 

Côest que les grandes ®coles ont un atout : pouvoir répondre à une demande croissante, celle des 
cadres qui souhaitent investir dans une formation longue et surtout diplômante. « Alors quôauparavant 
nos interlocuteurs étaient les entreprises, les DRH, nous avons désormais un deuxième type de 
clientèle : les individus eux-mêmes, les cadres qui prennent en main leur évolution professionnelle, 
leur employabilité, leur mobilité. Dans cette perspective, ils sont de plus en plus demandeurs de 
programmes dipl¹mants afin dôobtenir une reconnaissance, une valorisation de leur cursus dans leur 
entreprise, mais aussi éventuellement sur le march® de lôemploi », note Sylviane Fontana, directrice 
de Capitolis, le d®partement formation continue de lôESC Toulouse. 

Du sur-mesure pour les entreprises 

Lôattrait pour le dipl¹me ne semble pas avoir de limite. Pour preuve : lô®cole de commerce toulousaine 
lance ¨ la rentr®e une fili¯re d®bouchant sur lôobtention, soit de son Executive Master (le programme 
ESC en formation continue), soit de son Executive MBA (moyennant quelques modules 
supplémentaires, notamment en coaching et en leadership). La moitié des candidats se sont 
positionn®s sur lôun ou lôautre dipl¹me et parmi ceux qui ont choisi lôExecutive MBA, 20 % ont émis 

lôhypoth¯se de valider ®galement le deuxi¯me cursus. 

Face à cet engouement pour le diplôme, certaines entreprises se montrent encore frileuses, 
pr®textant que tout salari® nouvellement dipl¹m® sôempresse de partir sous de nouveaux horizons. 
« Lôentreprise doit avoir des salariés motivés, et non des prisonniers ! Par contre, il est essentiel que 
lôentreprise inscrive la d®marche dans une logique dô®volution de carri¯re et dô®largissement 
significatif de responsabilit®s. Alors, non seulement lôinvestissement dans des formations diplômantes 
contribue ¨ la fid®lisation des hauts potentiels mais permet ®galement ¨ lôentreprise dôavoir une 
réputation de valorisation du capital humain, ce qui est un atout pour attirer les talents », estime 
Bertrand Moingeon, directeur général adjoint de HEC, en charge de la formation continue. Certaines 
soci®t®s lôont bien compris et pressent les ®coles de leur proposer des dipl¹mes ajust®s ¨ leurs 
besoins. 

Côest ainsi que lôESC Toulouse a adapt® son mast¯re sp®cialis® management de la santé aux 
problématiques du laboratoire Pierre Fabre dans le cadre de son école interne. De telles demandes 
sont cependant assorties de quelques mises en garde. « Nos programmes correspondent à des 
crit¯res pr®cis dôhabilitation et comportent un certain nombre dôinvariants, m°me sôil est possible 
dôadapter des aspects p®dagogiques comme les ®tudes de cas » , souligne Olivier Le Fournier, 

directeur général de Paris Executive Campus. 
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Pour Bertrand Moingeon, un diplôme dédié à une seule entreprise risque de perdre une certaine 
richesse, celle apportée par les échanges entre participants venus de différents secteurs et qui 
encouragent la prise de recul. « Côest ce que nous avons expliqu® ¨ Zain, un des grands op®rateurs 
télécoms au Moyen-Orient, qui nous a demand® dôorganiser avec notre partenaire Oxford, notre 
Executive Mastere Consulting and Coaching for Change. Zain a donc d®cid® dôouvrir le programme ¨ 

son écosystème en le proposant à ses grands partenaires » , explique-t-il. 

Les Echos 21 juin 2010 

Une majorité de salariés jugent que leur rémunération a baissé 

Selon un sondage TNS Sofres pour le Conseil dôorientation pour lôemploi, 59 % des salariés ont 

ressenti les effets de la crise sur leurs revenus.  

 

Les conséquences sociales de la crise ne se sont pas limit®es ¨ lôexplosion du ch¹mage. Elle a aussi 
fragilis® les salari®s rest®s en place. Côest ce qui ressort du sondage que publie le Conseil 
dôorientation pour lôemploi ¨ lôoccasion dôun colloque sur ç Lôemploi par-delà la crise » organisé en 
partenariat avec « Les Echos », France Culture et iTélé, demain. Un échantillon représentatif de 900 
salari®s dôentreprises priv®es et publiques de toutes tailles et de 300 ch¹meurs a ®t® interrog® par 
voie électronique du 3 au 12 mai 2010 par TNS Sofres sur les cons®quences quôa eues la crise sur 

eux, mais aussi sur leur vision du marché du travail. 

D®gradation de lôç ambiance »  

Lô®tude montre que ç lôimpact de la crise sur les salari®s a ®t® ¨ la fois tr¯s large et tr¯s profond », 
souligne la présidente du COE, Marie-Claire Carrère-Gée. Plus de trois salariés en poste ou au 
chômage sur quatre estiment avoir été impactés par la crise, 11 % déclarant avoir de ce fait perdu 
leur emploi, selon ce sondage. 65 % des personnes interrogées citent une dégradation de leurs 
conditions de travail. Pr¯s dôune sur deux ®voque celle de lôç ambiance » et autant la démotivation 
des coll¯gues. La tension accrue des managers ne vient quôapr¯s, ®voqu®e par 39 % des salariés. 

Par ailleurs, 59 % des personnes interrogées évoquent une perte de rémunération. Le taux monte à 
64 % dans le priv® et m°me un peu plus chez les ouvriers, dans lôindustrie ou le BTP. Alors que 
lôInsee a constat® une d®c®l®ration et non une baisse des revenus nets dôactivit® en 2009, un tiers 
des salariés en emploi évoquent une baisse des primes, bonus et part variable. 27 % citent une 
diminution des heures supplémentaires, 12 % une réduction de salaire, 10 % lôimpact financier du 
chômage partiel et 9 % celui dôune baisse du temps de travail. Enfin, un tiers évoquent un gel de 

salaire. Manque dôopportunit®s. 
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Pour pessimistes quôils soient sur leur situation, les salari®s nôen conservent pas moins ç une forte 
appétence pour le changement », souligne Marie-Claire Carrère-Gée. Une majorité envisage de 
changer dôemploi, de poste ou de fonction dans les cinq prochaines ann®es. La proportion atteint les 
deux tiers chez les moins de 30 ans comme chez les dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur. Pr¯s de 
deux salariés sur trois envisagent de suivre une formation. Mais, conjoncture oblige, plus de la moitié 
estiment quôils seront frein®s dans leurs projets par le manque dôopportunit®s, et un sur dix envisage 

m°me de partir ¨ lô®tranger. 

Le plein-emploi leur semble, il est vrai, « largement inatteignable », souligne Marie-Claire Carrère-
Gée, qui remarque que, pour améliorer leur situation, les salariés « ne comptent malheureusement 
que sur leurs propres forces, ils sont tr¯s pessimistes sur lôefficacit® des institutions » : 41 % 
évoquent la conjoncture au niveau mondial comme élément déterminant, 38 % les politiques menées 
en France et ¨ peine un sur cinq lôaction europ®enne. 

Le Figaro 21 juin 2010 

Croissance : Lagarde attendra lôautomne  

La ministre de lô£conomie, invit®e hier du ç Grand Jury RTL-LCI-Le Figaro » a néanmoins reconnu 
que la prévision de 2,5 % lôan prochain ®tait ç audacieuse ». 

La Commission européenne a eu beau estimer en mars que les prévisions de la France étaient trop 
optimistes et le Fonds mon®taire international (FMI) consid®rer jeudi dernier quôelles risquaient de 
conduire à « une sous-estimation significative » des efforts à faire pour réduire le déficit public à 3 % 
du PIB en 2013, Paris nôa pas lôintention de c®der aux pressions qui viennent de toutes parts sur ses 

prévisions de croissance et de réagir précipitamment en les revoyant à la baisse. 

Alors que le gouvernement table sur une croissance de 2,5 % en 2011, comme pour 2012, Christine 
Lagarde, qui ®tait hier lôinvit® du ç Grand Jury RTL-LCI-Le Figaro », a indiqué que Bercy maintenait 
ce chiffre. « Il est peut-°tre un peu audacieux. Mais cela ne veut pas dire que je nôy crois pas ; parce 
que lorsque lôon a des cassures dans la croissance, comme nous en avons eu lôann®e derni¯re, ­a 
rebondit lôann®e dôapr¯s g®n®ralement plus fort que ce qui était anticipé », a justifié Christine 

Lagarde, qui parle dô ç un ressort qui se retend è é 

Quoi quôil en soit, ç il est trop t¹t dans lôann®e », pour décider de revoir les prévisions, estime telle. 
« Attendons de voir les résultats du deuxième trimestre, des résultats que jôesp¯re bons. » Le chiffre 
de la croissance du deuxi¯me trimestre sera publi® au mois dôao¾t. Traditionnellement, cette 
publication - qui intervient en pleine préparation du projet de loi de finances - entraîne une évolution 
des hypothèses de croissance pour lôann®e suivante. Si elle veut se montrer volontariste, Christine 
Lagarde ne ferme néanmoins pas la porte à une telle révision. Paris se posera la question « à 

lôautomne », dit la ministre. 

Engagements dô®conomies fermes et d®finitifs  

Ce sera alors un v®ritable enjeu de finances publiques. Car lô®quation deviendra p®rilleuse : Paris 
compte en effet sur ces 2,5 % de croissance pour lui procurer quelque 35 milliards dôeuros de 
recettes fiscales qui doivent lui permettre de combler une partie des 100 milliards dôeuros que 
représente un retour à 3 % de d®ficit en 2013. Si elle nôest pas au rendez-vous, il faudra trouver 

davantage dô®conomies. 

Une chose est sûre : « Les engagements que nous avons pris en terme dô®conomie de d®penses de 

fonctionnement et dôintervention sont fermes et d®finitifs » , a indiqué Christine Lagarde. 
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Bref, le gouvernement doit mener un vrai combat de politique économique. Que Christine Lagarde, 
qui vient de f°ter ses trois ans ¨ la t°te du minist¯re de lô£conomie, se dit prête à continuer à 
assumer. Alors que circule lôid®e dôun remaniement ¨ la rentr®e, ç côest au pr®sident de la R®publique 
de d®cider quels sont les meilleurs joueurs au meilleur moment. Si je suis utile pour lô®quipe France, 
je suis à la disposition du premier ministre et du président de la République ». A-t-elle Matignon en 
ligne de mire ? « Sûrement pas !, r®pond Christine Lagarde. Lô®conomie fran­aise et lôemploi m®ritent 

que jôy consacre toute mon ®nergie. » 

Libération 
Jean-Claude Trichet, Teutons flingueur 

ZONE EURO Le gouverneur de la BCE a vertement répondu aux critiques de son homologue 

allemand. 

Les couteaux sont tirés entre Jean-Claude Trichet et Axel Weber. Le patron de la Banque centrale 
européenne (BCE), dans un entretien au journal allemand Welt am Sonntag paru hier, épingle 
implicitement le chef de la Bundesbank qui espère lui succéder en 2011 : « Jôaurais aim®, dit Trichet, 
que lôopinion public/4e allemande r®agisse avec la m°me col¯re contre la rupture du Pacte de 
stabilité en 2004 que celle manifest®e contre notre d®cision dôacheter des obligations dôEtat [de la 
zone euro en difficulté budgétaire, ndlr]. « Pour lui, il nôy avait pas dôautre choix que de briser ce tabou 
de la politique monétaire : « La situation ®tait trop dramatique, lôEurope ®tait lô®picentre de la crise ¨ 

ce moment-là. » 

Aventurisme. Ce nôest pas lôavis dôAxel Weber qui, depuis le 10 mai, et la d®cision de la BCE de 

racheter sur le marché des emprunts grecs, espagnols, portugais ou italiens afin de soutenir leurs 
cours - et donc de faire baisser les taux dôint®r°t r®clam®s par les investisseurs -, dénonce dans les 
m®dias lôaventurisme de la banque, accus®e de repr®senter ç de graves risques pour la stabilité ». 
En langage de banquier central, la réplique de Triches vaut la sortie dôAhelka... Le malaise est r®el : 
côest la premi¯re fois, depuis 1999, quôun gouverneur critique une d®cision de la BCE. Jusquô¨ 
pr®sent, chacun assumait la politique d®cid®e en commun, m°me sôil avait ®t® mis en minorit® au 
sein du Conseil des gouverneurs de la banque centrale de la zone eusÁ. En lôoccurrence, le rachat de 
la dette souveraine a été voté « à une écrasante majorité è, comme lôa soulign® ¨ plusieurs reprises 
Trichet. 

Mais les Allemands ont encore en travers de la gorge les modalités de sauvetage des pays attaqués 
par les march®s. En renfort du plan de stabilisation de 500 milliards dôeuros adopt® par les ministres 
des finances de PUE, la BCE a en effet d®cid® deô ç Monétiser » partiellement la dette publique : 
contournant lôinterdiction que lui font les traités européens de souscrire directement des emprunts 
auprès des Etats, elle a commencé à rachetés les dettes souveraines des pays sous pression sur le 
marché secondaire, celui de la revente. Entre le 10 mai et le 18 juin, la BCE a ainsi acquis pour 47 
milliards dôeuros dôobligations dôEtat. Pour, Weber, le gardien de lôorthodoxie mon®tariste allemande, 
côest l¨ commettre une double faute : Prendre le risque dôaccro´tre la masse mon®taire et donc 
relancer lôinflation ; donner un sentiment dôimpunit® aux Etats qui voient leurs exc¯s ®pong®s sans 

efforts... 

Rafraîchir. Consciente de la phobie allemande vis-à-vis de la hausse des prix ; la BCE a assuré ne 

pas faire marcher la planch® ¨ billets (puisquôelle retire en parall¯le des liquidit®s du marché). Sans 
totalement rasséréner outre- Rhin. Du coup, Jean-Claude Trichet sôemploie ¨ rafra´chir la m®moire 
des Allemands : ce sont eux, avec la complicité de la France, qui ont se- fusé en 2004 que le Pacte 
de stabilit® sôapplique ¨ Berlin (et ¨ Paris), et impulsé une réforme qui .1"a largement vidé de sa 
substance. Une r®alit® qui nôemp°che pas aujourdôhui Berlin de r®clamer son durcissement... 
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Les échos 22 juin 2010 

Travaux publics : 45.000 emplois menacés en 2010 

La Fédération nationale des travaux publics (FNTP) revoit en baisse sa prévision de chiffre d'affaires 

du secteur en 2010 et prévient que 45.000 emplois sont menacés d'ici la fin de l'année. 

La FNTP, qui représente 8.000 entreprises et 300.000 salariés, table désormais sur une baisse de 
3% du chiffre d'affaires du secteur sur l'ensemble de 2010, alors qu'elle l'attendait jusqu'ici stable 

autour des 38 milliards d'euros estimés pour 2009. 

"(Nous avons) chiffré l'écart entre l'évolution du chiffre d'affaires et l'évolution de l'emploi", a déclaré le 
président de la fédération, Patrick Bernasconi, au cours d'une conférence de presse. "A productivité 

constante, il y a actuellement un sureffectif de 45.000 emplois." 

"En l'absence totale de visibilité pour l'activité des travaux publics dans les 18 mois qui viennent (...) 
ma responsabilité, si rien ne change, sera d'engager les entreprises à anticiper une réduction de leur 
activité en procédant aux ajustements nécessaires dans la perspective de sauvegarder à moyen 
terme leur entreprise", a-t-il ajouté. 

L'an dernier, le secteur des travaux publics a supprimé 4.000 emplois salariés et 9.000 postes 
d'intérimaires. Au total, la baisse du chiffre d'affaires atteindrait 15% sur les trois années 2008-2009-

2010. 

Patrick Bernasconi a insisté sur les inconnues qui demeurent concernant le financement de plusieurs 
grands travaux en raison des économies budgétaires et a appelé l'Etat à donner davantage de 

visibilité au secteur. 

La profession souffre aussi de l'attentisme des collectivités locales sous l'effet conjugué des élections 

régionales de mars dernier et des inquiétudes soulevées par la réforme de la taxe professionnelle. 

Les collectivités locales pèsent pour moitié dans le chiffre d'affaires du secteur des travaux publics. 

Côté bâtiment, les pronostics 2010 sont du même ordre de grandeur. Didier Ridoret, président de la 
Fédération française du bâtiment (FFB), estime que le volume d'activité dans son secteur devrait 
baisser de 3% en 2010, après une contraction de 8% en 2009. 

Il craint aussi qu'après avoir tenté de limiter au maximum les suppressions d'emplois l'an dernier, 
ressorties malgré tout à 50.000 sur un effectif de 1,3 million, le bâtiment ne puisse échapper cette 

année à une correction. 

"On annonce une baisse de 30.000 emplois en moins en 2010", a-t-il indiqué lundi dans un entretien 
téléphonique à Reuters. "Mais ce chiffre peut être augmenté s'il y a un rattrapage du décalage qui 
vient de se produire entre une baisse de la demande forte et un maintien global de l'effectif." 

Réforme des retraites : une certaine forme de résignation gagne les Français 

Près des deux tiers des Français appuient le mouvement de grève de jeudi contre la réforme des 
retraites, selon le baromètre mensuel BVA pour « Les Echos », France Info et Absoluce. Un soutien 

de l'opinion moins important que pour les précédentes journées d'action syndicale. 
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Est-ce l'approche des vacances ? Ou une certaine forme de lassitude ? La grève à laquelle appellent 
les syndicats, jeudi, contre la réforme des retraites ne bénéficie pas d'un soutien total dans l'opinion, 
pourtant majoritairement opposée au projet du gouvernement. Certes, 64 % des Français trouvent 
« justifié » ce mouvement social, contre 34 % qui pensent le contraire, selon le baromètre mensuel 
BVA pour « Les Echos », France Info et Absoluce. Mais «  ils étaient proportionnellement beaucoup 
plus nombreux à appuyer les précédentes journées d'action syndicales », souligne Gaël Sliman, le 

directeur général adjoint de BVA. Près des trois quarts des sondés (74 %) approuvaient à la même 
époque l'an dernier (le 13 juin 2009) celle réclamant au gouvernement plus de moyens afin de lutter 
contre la crise. « La grève de jeudi est la moins soutenue des huit mouvements testés dans notre 

baromètre depuis celui de janvier 2008 dans la fonction publique », rappelle-t-il.  

Une majorité de Français (56 % contre 41 %) se déclare pourtant hostile au projet présenté mercredi 
dernier par Eric Woerth, montre le baromètre BVA. Et ce rejet est « encore plus important si l'on ne 
prend en compte que les actifs », pointe Gaël Sliman, les retraités, épargnés par le gouvernement, 

défendant largement (54 % contre 43 %) la réforme. Mais cette opposition n'est pas virulente pour le 
moment. Seules 29 % des personnes interrogées par BVA se déclarent « en colère, parce que cette 
réforme est injuste et inefficace ». Un gros quart des sondés (27 %) se dit « désabusé, parce que 
cette réforme est mauvaise et que personne ne pourra l'empêcher ». Un autre gros quart (28 %), à 
l'inverse, se veut « rassuré, parce que cette réforme est nécessaire, même si elle est imparfaite et 
demande beaucoup de sacrifices ». Et 16 % des sondés s'affichent « confiants, parce que cette 
réforme est juste et permettra de redresser le système ».  

Un climat social « plutôt frais » 

Une certaine résignation semble donc dominer pour le moment dans l'opinion. Mais, « attention, le 
passage de l'impuissance à la colère tient à peu de chose et une période plus propice, comme la 
rentrée de septembre pourrait le favoriser », prévient Gaël Sliman. La popularité de la politique 

économique du gouvernement reste toujours aussi faible, avec 67 % des Français la jugeant 
« mauvaise » contre 28 % la considérant « bonne », selon le baromètre BVA. Un niveau stable par 
rapport au mois précédent, mais quasiment au plus bas depuis le début du quinquennat. Seuls les 
sympathisants de droite soutiennent encore majoritairement l'action de François Fillon, qui suscite en 
revanche une défiance de plus en plus marquée dans les catégories populaires (74 %) et chez les 
fonctionnaires (76 %) « Comme la météo, le climat social de ce début d'été est plutôt frais, résume 

Gaël Sliman. Rien ne dit que l'automne ne sera pas chaud. » 
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Le relèvement de l'âge de départ va obliger les entreprises à revoir leur gestion sociale 

Le report à 62 ans de l'âge légal de départ à la retraite va obliger les entreprises à revoir leur gestion 

humaine. Gestion de carrière plus longue et plans seniors devront être adaptés. 

 

La réforme de la retraite et le recul de l'âge légal de 60 à 62 ans d'ici à 2018 vont-ils amener les 
entreprises à modifier leur gestion des ressources humaines ? Celles-ci sont attendues au tournant 
par les syndicats, qui dénoncent régulièrement les pratiques d'exclusion des seniors, et par le 
gouvernement, qui assure que le relèvement de l'âge va automatiquement améliorer le taux d'emploi 

des seniors.  

Dans un certain nombre de secteurs, les entreprises interrogées n'envisagent en réalité guère de 
changement. C'est le cas par exemple dans la restauration et l'hôtellerie. «  Nos salariés commencent 
souvent très jeunes et ont donc des carrières longues qui leur permettent souvent de partir avant 
l'âge légal », explique Sophie Chabot, DRH du groupe Frères Blanc. «  Nous n'attendons pas un 

impact significatif et nous gérerons au cas par cas », complète-t-on au sein du groupe Accor.  

D'autres DRH surveillent surtout pour l'heure la sensibilité de leurs troupes au sujet. La journée 
d'action de jeudi permettra de prendre le pouls : «  Lors de la dernière mobilisation, seulement 
3 salariés sur plus de 2.000 ont cessé le travail. Si, cette fois-ci, ils sont plus nombreux, ce sera un 

signe que le dossier risque d'être sensible au sein de l'entreprise », admet un DRH.  

A moyen terme, le sentiment général est tout de même que la nouvelle donne réglementaire va 
obliger les responsables de ressources humaines à modifier leurs habitudes. «  Il va falloir apprendre 
soit à gérer des carrières plus longues, soit faire peut-être plus d'évolutions transversales que par le 
passé », admet François Olivier, DRH de Bosch. Une remarque qui n'a rien d'anodin pour de 

nombreuses entreprises industrielles qui doivent déjà prendre en compte la pénibilité des postes.  

Modification des comportements 

Mais ce mouvement de fond pourrait paradoxalement s'accompagner dans l'immédiat d'une 
accélération des demandes de salariés pour faire valoir leurs droits à la retraite. «  Certains salariés 
qui ont entre 57 et 62 ans et qui ont accumulé suffisamment de trimestres vont sans doute, par peur 
des conséquences de la loi, liquider leurs droits », explique Francis Bergeron, DRH de SGS, 

entreprise spécialisée dans l'inspection et la certification. Une situation qui n'est pas trop inquiétante 
car SGS travaille dans un secteur ou la pyramide des âges est favorable, mais qui va malgré tout 
obliger l'entreprise à s'adapter. Notamment en mettant à jour l'accord sur l'emploi des seniors. «  
Celui-ci était basé sur une retraite à 60 ans pour les inciter à partir plus tard. Avec la réforme, l'année 
charnière pour définir la cible n'est plus 55 ans mais 57 ans », explique encore Francis Bergeron, qui 

envisage de réunir rapidement les syndicats de l'entreprise sur le sujet. 
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Un cas de figure qui n'est pas isolé : toutes les entreprises avaient, sous la pression du 

gouvernement, ébauché ces derniers mois des plans et accords sur l'emploi des seniors.  

Elles ont aussi été forcées à prendre davantage en compte les seniors depuis le report à 70 ans des 
possibilités de mise à la retraite d'office par l'employeur des salariés. Pour de nombreux DRH, 
répondre à cette nouvelle donne réglementaire passe par l'augmentation de l'offre de formation, la 
prévention de la pénibilité, le développement du tutorat et du temps partiel. Le relèvement de l'âge 

légal devrait conduire à l'accélération du mouvement.  

Les Echos 23 juin 2010 

Des mesures pour les retraités relevant de plusieurs régimes 

Le gouvernement prépare des améliorations au projet de loi pour réformer certaines règles qui 
pénalisent les assurés relevant de plusieurs régimes de retraite. Dans la fonction publique, les droits 
pourraient °tre acquis nettement plus t¹t quôaujourdôhui, o½ il faut attendre dôavoir quinze ans de 

service. 

Nicolas Sarkozy lôa r®p®t® hier, le projet de loi de r®forme des retraites peut encore ®voluer dans trois 
domaines : la prise en compte des carrières longues, la pénibilité et les « polypensionnés ». Sous ce 
terme un peu barbare se cache une r®alit® qui concerne plus dôun tiers des Fran­ais. Il sôagit des 
assurés qui cotisent à plusieurs régimes de base pour leur retraite, et qui recevront donc plusieurs 
pensions. « Malgré un mouvement de convergence, la permanence de règles différentes fait que la 
pluriactivité continue à avoir des conséquences sur les droits à la retraite qui peuvent être, selon les 
cas, favorables ou défavorables », soulignait le Conseil dôorientation des retraites dans son rapport de 
janvier. Ce cas de figure va devenir de plus en plus fréquent. « Près de la moitié des assurés de la 

g®n®ration 1962 avaient d®j¨, ¨ lô©ge de 41 ans, cotis® ¨ plusieurs r®gimes de base », note la Drees. 

Les problèmes qui se posent aux polypensionnés sont nombreux. A ce stade, le gouvernement 
accepte de r®gler au moins lôun dôentre eux, qui concerne les fonctionnaires passant dans le secteur 
priv®. Aujourdôhui, il faut avoir travaill® au moins quinze ans dans la fonction publique pour acquérir 
des droits à la retraite dans le régime des fonctionnaires. En deçà, les droits sont transférés au 
r®gime g®n®ral et ¨ lôIrcantec. Et, dans certains cas, lôassur® doit payer la diff®rence de cotisation (en 
raison de lô®cart de taux avec le priv®), g®n®ralement longtemps apr¯s avoir quitt® la fonction 

publique. 

« La mobilité sanctionnée »  

« Un assuré qui quitte la fonction publique au bout de quatorze ans voit tous ses droits transférés, et il 
ne le découvre quelquefois que bien plus tard, pointe Jean-Louis Malys (CFDT). Le système 
sanctionne la mobilit® professionnelle, alors quôelle devrait au contraire °tre encourag®e. » Quelque 
45.000 personnes sont concernées tous les ans. Le mouvement se fait aussi en sens inverse : 
chaque année, il faut valider des périodes pour 30.000 agents non titulaires des fonctions publiques 

lorsquôils sont titularis®s. 

Les arbitrages d®finitifs ne sont pas encore rendus, mais le gouvernement envisage dôabaisser de 
façon très importante le seuil des 15 ans. Cela aura pour effet, dans un premier temps, de gonfler le 

nombre de futurs retraités de la fonction publique. 

Autre gros problème pour les polypensionnés, celui du calcul des pensions en fonction des 25 
meilleures années de salaire. « Les personnes qui ont partagé leur carrière entre deux régimes sont 
actuellement pénalisées », souligne Jean-Louis Malys, pour qui la résolution de ce problème coûterait 
« 1 milliard dôeuros ». 
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Le Figaro 23 juin 2010 

Les Français acceptent la retraite à 62 ans  

 

Pour 63 % des sondés, en cas de victoire, la gauche ne reviendrait pas sur ce choix. 

Henri Emmanuelli, gardien de lôorthodoxie socialiste, sôest tromp® : il nôy a pas de ç tabou » des 60 
ans. Côest le principal enseignement du sondage Ifop que nous publions aujourdôhui. Le d®put® PS 
des Landes (comme Martine Aubry, la CGT, FO et la CFDT) était convaincu que la volonté 

réformatrice du gouvernement se briserait sur ce symbole des « acquis » du mitterrandisme. 

La première secrétaire du PS en avait fait le fer de lance de sa campagne, allant jusquô¨ promettre 
que la gauche restaurerait la retraite à 60 ans si elle revenait au pouvoir. Cette stratégie a échoué, 
doublement. Dôabord, parce 58% des personnes interrog®es jugent ç acceptable » le recul de deux 
ans de lô©ge l®gal de d®part ¨ la retraite. Ensuite, parce que 63% dôentre elles pensent que le PS ne 

reviendra pas en arrière si son candidat - ou sa candidate - est élu (e) en 2012. 

Pour couronner le tout, 79% des sondés estiment que le financement des retraites est « un problème 
grave quôil faut r®gler dôurgence è , contrairement ¨ ce quôaffirme Martine Aubry. ç Ce résultat est 
dôautant plus marquant que nous avions pris soin de proposer une deuxi¯me option ouverte, ¨ savoir 
que le sujet était important mais quôil ne n®cessitait pas que lôon sôen occupe tout de suite » , souligne 

Jérôme Fourquet, directeur adjoint du département « Opinions è dôIfop. 

« Les Français reconnaissent au gouvernement le mérite de prendre le taureau par les cornes, même 
sôils trouvent que la potion est am¯re » , résume-t-il. Sur le fond de la réforme, les avis sont en effet 
beaucoup plus contrast®s. La bonne foi du gouvernement nôest pas mise en cause : 61% des 
personnes interrog®es estiment quôil est d®termin® ¨ maintenir le système de répartition français. 
58 % jugent m°me lôex®cutif ç responsable vis-à-vis des générations à venir » . Ce résultat montre 
que les critiques contre lô ç inefficacité è de la r®forme ®mises par lôopposition, mais aussi par une 

partie non négligeable de la majorit®, notamment au centre, nôont pas vraiment convaincu. 

En revanche, la th®matique d®velopp®e autour de lô ç injustice » du projet, dans son état actuel, 
trouve un ®cho. 67% des sond®s estiment que le gouvernement nôest « pas juste dans ses choix ». 
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60% lui reprochent de ne pas être « attentif aux questions liées à la pénibilité de certains métiers » et 

70% pensent quôil nôest pas ç ouvert au dialogue ». 

Ce sentiment dô ç injustice è nôest gu¯re ®tonnant : la réforme des retraites est par définition 
douloureuse, et concerne tout le monde. Or, on apprécie en général la réforme quand elle touche les 
autres. Reste que pour éviter une coalition des mécontents, Nicolas Sarkozy aura intérêt à être « très 
attentif » à « la situation de ceux qui ont commencé à travailler très tôt » ou « qui ont des emplois 

pénibles è, comme il sôy est engag® hier en visitant lôusine Turbomeca près de Pau . 

Ces catégories se montrent les plus sévères vis-à-vis de la réforme. 59% des ouvriers jugent 
« inacceptable » le report de deux ans du d®part ¨ la retraite. Cette disposition nôest pas n®gociable, 
et les Fran­ais lôont bien compris, puisque 70% de lôensemble des sond®s - et 66% des ouvriers - se 
disent persuadés que le projet « sera maintenu en lô®tat » après les grèves et les manifestations de 

demain. 

Mais la réponse aux problèmes de pénibilité ne réside pas forcément dans la réforme des retraites. 
Chez la plupart de nos voisins, elle est trait®e par des compensations salariales, pendant lôactivit®, et 
non pas quand elle cesse, à titre de réparation. 

Retraite : 8 % des dossiers sont erronés 

La Cour des comptes refuse de certifier lôassurance-vieillesse. 

LA COUR des comptes a refusé, hier, de certifier les comptes 2009 de la branche retraites de la Sécu 
et de sa « maison mère », la Cnav. Motif : « Un nombre important de dossiers de pension (7,56 %) 
reste entach® dôerreurs de calcul, dont lôincidence sur les comptes atteint 0,78 % du montant des 
pensions liquidées en 2009. Le processus de transmission des données de carrière est toujours 
affect® dôincertitudes è, etc. Côest le deuxi¯me refus de la Cour dôattester la sinc®rit® des comptes - 
elle relève une « amélioration » depuis 2008 - mais ce verdict fait désordre en pleine réforme des 
retraitesé En revanche, la branche famille et la Cnaf, épinglées en 2008, sont cette fois certifiées 
avec réserves. Certification avec réserves aussi pour les branches maladie, accidents du travail et 

recouvrement, comme les années passées. 

Le Monde 23 juin 2010 

Les seniors, variable dôajustement des entreprises 

Les pr®retraites publiques d®clinent, mais dôautres solutions sont utilis®es pour faire partir les salari®s 

âgés 

En théorie, les préretraites sont promises à une mort certaine. Abondamment utilisés, jadis, dans les 
vieilles industries touch®es par les restructurations, ces dispositifs ont mauvaise presse aujourdôhui 
car ils poussent des salari®s quinquag®naires dans une forme dôinactivit® r®mun®r®e en attendant le 
moment o½ ils pourront toucher leur retraite. LôEtat ne veut plus financer ces mesures onéreuses qui 
contredisent son discours sur la n®cessit® dôallonger la dur®e de cotisations pour financer les 
pensions. Mais les vieilles habitudes ont la vie dure dans certaines entreprises. 

Grosso modo, les employeurs disposent de deux types dôoutils. Les pr®retraites publiques, tout 
dôabord, prises en charge par la collectivit®. Les entreprises peuvent aussi organiser et payer elles-

mêmes le départ de salariés âgés : on parle alors de " préretraites maison ". 
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Déjà en baisse à la fin des années 1990, le nombre de personnes admises dans les préretraites 
publiques a dégringolé plus vite à partir de 2003 : elles étaient un peu plus de 8 000 en 2008, contre 
pr¯s de 78 000 neuf ans plus t¹t, dôapr¯s une ®tude publi®e en juin 2009 par la Dares (une direction 
des minist¯res du travail et de lô®conomie). Une tendance imputable au " resserrement des conditions 
dôacc¯s et du financement public ". 

Et les " préretraites maison " ? Difficile ¨ dire, en lôabsence de chiffres. La pr®sidente de la Caisse 
nationale dôassurance-vieillesse (CNAV), Dani¯le Karniewicz, pense quôelles ont diminu®, notamment 
à cause du relèvement de la taxation imposée aux employeurs qui y ont recours. Un point de vue 
partagé par Philippe Pascual, directeur général adjoint du cabinet BPI : dôapr¯s lui, ces " dispositifs 
co¾teux " ne sont plus dôactualit® dans la r®flexion sur les ressources humaines car, en provoquant 
lô®viction de personnes exp®riment®es, ils ont montr® leurs " effets n®fastes sur le transfert des 
compétences dans les entreprises ". Philippe Caré, du cabinet de conseil en ressources humaines 

Mercer, consid¯re, lui, quôils sont stables depuis deux ans. 

Une chose est sûre : des sociétés, souvent de dimension internationale, se séparent de leurs seniors, 
quitte à débourser des sommes importantes. Exemple : Sanofi-Aventis a proposé en 2009 à ses 
salari®s ©g®s dôau moins 55 ans de quitter leur emploi, lôentreprise leur versant une rente ®quivalente 
à 70 % du dernier salaire jusquôau jour o½ ils pourront percevoir leur pension à taux plein, précise un 
porte-parole du groupe pharmaceutique. Environ 1 150 personnes sont parties dans ce cadre. 
B®n®ficiaire ¨ hauteur de 8,4 milliards dôeuros en 2009, Sanofi-Aventis a voulu réduire ses effectifs 
notamment pour faire face à une baisse prochaine de son chiffre dôaffaires li®e ¨ la concurrence des 
m®dicaments g®n®riques. Les d®cisions prises lôan pass® sôinscrivent " dans la tradition de la 

politique sociale de lôentreprise ", explique un porte-parole de la direction. 

Dans le cadre dôun plan de d®parts volontaires pr®sent® en 2009, le fabricant de pneumatiques 
Michelin a mis en place des " mesures dôam®nagement de fin de carri¯re " enti¯rement prises en 
charge par le groupe. Sont concernés les salariés qui auront le nombre de trimestres requis pour 
toucher une pension à taux plein avant la fin 2012. Ceux qui devaient prendre leur retraite entre mai 
2010 et d®cembre 2012 travaillent ¨ temps partiel depuis le 1er mai, et ce jusquô¨ fin 2012. Jusquô¨ 
leur cessation dôactivit®, ils gagneront environ 80 % de leur salaire net. " Lôentreprise continuera ¨ 
verser pendant toute la période des cotisations prévoyance et retraite à 100 % ", précise le service de 

presse de Michelin. 

Les Caisses dô®pargne en Ile-de-France se sont, elles aussi, sépar®es dôune partie de leurs seniors ¨ 
lôoccasion dôun plan de sauvegarde de lôemploi engag® en 2009. Le dispositif, qui prendra fin en 
2013, sôapplique aux personnes volontaires qui avaient au moins trente ans dôanciennet® dans 
lô®tablissement financier. Dôici au jour où elles pourront faire valoir leurs droits à la retraite à taux 
plein, elles toucheront une " garantie de rémunération " proche du tiers de leur dernier salaire, ce qui 
ne permet pas de " parler dôun dispositif de pr®retraite ", commente la direction. 

Certaines entreprises ont trouvé des formules un peu particulières où, à la différence des préretraites 
stricto sensu, le salarié peut rester actif après avoir quitté son poste. Ainsi, chez Schneider Electric, le 
" dispositif activité mission seniors ", mis en place en 2009, permet aux plus de 56 ans de toucher 
environ les deux tiers de leur paye pendant 24 mois ; sôils effectuent des missions - dans lôentreprise 
ou ailleurs -, le syst¯me se prolonge dôautant. 

Dôautres solutions, plus discr¯tes, sont utilisées pour faire partir des seniors. Créée en 2008, la 
rupture conventionnelle, qui permet de mettre fin au contrat de travail sur la base dôun commun 
accord entre lôemployeur et le salari®, commence ¨ en faire partie. Environ 15 % à 20 % de ces 
séparations amiables " conclues dans notre secteur porteraient sur des salariés de plus de 50 ans ", 

rapporte Dominique Gillier, secrétaire général de la CFDT-mines et métallurgie. 
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Certains plans de d®parts volontaires se traduisent par le d®part dô" anciens " qui basculent, à terme, 
sur lôassurance-chômage, observe Bruno Lemerle, responsable de la CGT sur le site du constructeur 
automobile PSA ¨ Sochaux. " Cela sôapparente ¨ de la pr®retraite financ®e par les Assedic ", estime-

t-il. 

Tout en se gardant bien dôénoncer une telle conclusion, la Dares, dans son étude de 2009, constate 
n®anmoins que " la forte diminution des entr®es en pr®retraite publique sôest accompagn®e depuis 
2002 dôune augmentation tr¯s sensible du nombre dôentr®es en ch¹mage indemnis® des personnes 

de plus de 55 ans ". 

Les échos 23 juin 2010 

Sur fond de crise, le dialogue social a été très dynamique en 2009 

Loin d'avoir paralysé le dialogue social en France, la crise l'a au contraire dynamisé l'an passé. «  Le 
nombre d'accord est élevé quel que soit le niveau professionnel », souligne le bilan annuel 2009 de la 

négociation collective, dévoilé hier par l'agence AEF et dont « Les Echos » ont obtenu copie. Ce 
bilan, dressé par la direction générale du travail (DGT) sera examiné lundi prochain par les 

partenaires sociaux dans le cadre de la Commission nationale de la négociation collective (CNNC).  

L'année 2009  aura notamment été marquée par une forte activité au niveau interprofessionnel, avec 
onze nouveaux accords, au premier rang desquels l'accord du 7 janvier sur la formation 
professionnelle et celui du 8 juillet sur la gestion sociale des conséquences de la crise. Dans les 
branches, avec 1.108 textes signés, l'activité a été aussi soutenue en 2009 que l'année précédente, 
déjà marquée par un dialogue très dynamique.  

Record de signatures à la CFDT 

Dans les entreprises, le nombre de textes augmente d'environ 20 % si l'on se réfère à l'ensemble des 
textes déposés auprès des services de l'Etat (soit plus de 60.000 textes, y compris les décisions 
unilatérales, les plans d'action, etc.). Parmi ces textes, le nombre d'accords signés par des délégués 

syndicaux ou des salariés mandatés est, lui, quasi stable (22.204 accords, + 0,4 %).  

La nature des accords signés témoigne de l'ampleur de l'impact de la crise. Si les rémunérations 
restent le principal thème de négociations, le nombre de textes signés dans ce domaine a chuté de 
25 % dans les branches et a légèrement reculé dans les entreprises. Les accords sur le temps de 
travail reculent aussi nettement. A l'opposé, le nombre de textes portant sur l'emploi a explosé, avec 
111 accords dans les branches, contre 19 un an auparavant. Dans les entreprises, le thème de 
l'emploi est abordé dans 13,5 % des textes signés par des délégués syndicaux (soit 2.966 textes), 
contre 6 % en 2008. La pression mise par l'exécutif, avec des menaces de sanctions à la clef, a aussi 
dopé les discussions sur l'emploi des seniors et sur l'égalité salariale, tandis que les incitations à 
développer la participation et l'intéressement ont fait bondir les accords sur l'épargne salariale 

(+ 24 %).  

Dans les entreprises, la CFDT reste l'organisation qui signe le plus souvent (elle paraphe 93 % des 

textes soumis), devant la CGC (90 %), FO (89 %), la CFTC (88 %) et la CGT (84 %).  

Fonctionnaires : Georges Tron propose de créer un contrat de mission 

Objet défini. Hier, devant l'Association des journalistes de l'information sociale (AJIS), Georges Tron, 
secrétaire d'Etat à la Fonction publique, a dit réfléchir à la création d'un « contrat de mission » dans le 
cadre des discussions sur l'avenir des contractuels, qu'il a lancé ensuite dans la soirée avec les 
syndicats par un « tour d'horizon » de la situation. Les « vraies » discussions ne s'engageront qu'à 

l'automne, pour une conclusion avant la fin de l'année.  
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Ce contrat de mission s'inspirerait peu ou prou des « CDD à objets définis », créés dans le privé en 

juin 2008 suite à l'accord sur la modernisation du marché du travail. Ces contrats, réservés aux 

cadres et ingénieurs, restent toutefois très peu utilisés jusqu'ici dans le privé.  

Concrètement, ce nouveau type de CDD n'aurait pas une durée prédéfinie mais courrait le temps de 
mener à bien le projet, «  par exemple un projet informatique », pour lequel son titulaire a été 
embauché. Les syndicats sont très sceptiques. «  Le gouvernement ne sait plus quoi inventer pour 

casser le statut des fonctionnaires », ironise FO 

Le JDD.fr 24 juin 2010 

Retraites : FO, un pas vers lôunion 

FO nôappelle pas ¨ manifester, mais laisse entrevoir un retour dans lôintersyndicale le 29 juin 
prochain. Des militants de la confédération pourraient opérer ce rapprochement dès la journée de 
mobilisation sur la réforme des retraites, jeudi 24 juin. 

Il manque un élément au front syndical : Force ouvrière. FO manque en effet ¨ lôappel dans 
lôintersyndicale qui appelle ¨ la gr¯ve ce jeudi contre la r®forme des retraitesé mais pourrait rejoindre 
les cinq autres organisations (CGT, CFDT, CFTC, Solidaires, FSU, Unsa) le 29 juin. La confédération 
adopte une stratégie peu lisible sur un dossier important. Sollicité par leJDD.fr, Jean-Claude Mailly 
refuse de sôexpliquer avant la journ®e de mobilisation, renvoyant au communiqu® de la commission 

exécutive du 21 juin. 

Les initiatives unitaires avaient marqué le premier semestre 2009 sur les réponses sociales à 
apporter à la crise, avant que FO ne dénonce une série de manifestations vaines et appelle à une 
journ®e de gr¯ve interprofessionnelle. Sur le dossier des retraites, lôorganisation de Jean-Claude 
Mailly, qui a réuni entre 25.000 et 70.000 manifestants le 15 juin dernier, réclame une même 
mobilisation forte. "La commission ex®cutive confirme, compte tenu de lôexp®rience, que si les 
manifestations ne suffisent pas, la n®cessit® dôune journ®e de gr¯ve interprofessionnelle reste 
posée", lit-on dans le communiqué du 21 juin. Dans les cortèges jeudi 

"Sur un sujet comme celui-là, il faut passer la surmultipliée", a exhorté Bernard Devy, le M. Retraites 
chez FO, sur France Inter mercedi. Lôintersyndicale compte pour sa part sur une grande densité des 
défilés jeudi et sur une forte mobilisation à la rentrée, lorsque le projet de loi sera examiné par le 
Parlement. 

Le diff®rend ne repose pas que sur la forme. FO regrette aussi le mot dôordre adopt® par les autres 
organisations : réécriture du texte et non r®forme. "Le mot dôordre de retrait du projet gouvernemental 
permet de rassembler clairement les salariés et de solidifier une action commune", explique la 
commission exécutive. "Ce projet est profondément injuste au plan social et inefficace au plan 
économique", ajoute-t-elle. Les autres syndicats avancent un même jugement sur le texte, mais 

appellent à sa réécriture pour ne pas sembler refuser toute réforme des retraites sur le principe. 

Les différences sont minces. Les bannières FO ne devraient dôailleurs pas °tre totalement absentes 
des défilés. Les responsables ont reconnu, sans appeler à la participation, que des militants devraient 
garnir les cort¯ges jeudi. Progressivement, Force ouvri¯re rentre dans le rang de lôintersyndicale. 

La Croix 24 juin 2010 

Les jeunes sont sans illusions sur leurs retraites 

Les jeunes ne seront pas aux premières lignes des manifestations du jeudi 24 juin. Difficile quand on 
a vingt ou vingt-cinq ans de se projeter avec conviction dans un avenir aussi lointain 
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« Dôici ¨ 40 ans, il y aura encore dôautres r®formes »  

« Ce sont des décisions qui concernent notre avenir, mais nous, les jeunes, ne sommes même pas 
consultés, déplore Virginie, 27 ans, assistante de direction à Bordeaux. Quand je vois des gens de 50 
ans ou encore des retraités reprendre leurs études, je me pose des questions. » Pour cette jeune 
femme, il apparaît difficile de cotiser 41 ans et demi compte tenu de la précarisation du marché du 
travail et de la d®mocratisation des ®tudes sup®rieures. Dôautres jeunes, ¨ lôimage de Damien, se font 
¨ lôid®e que le syst¯me de retraite par r®partition ¨ la fran­aise va dispara´tre. ç Je ne me fais pas 
dôillusion, confie Ghislain, 22 ans, ouvrier dans le b©timent. Nous nôaurons pas de retraites aussi 
confortables que nos parents. Nous allons vers un modèle plus libéral et injuste. » 

Pour lôheure, la retraite par capitalisation est ®cart®e. Mais, ç dôici ¨ quarante ans, il y aura encore 
dôautres r®formes è. Pour le jeune homme, il nôest pas choquant dôaugmenter la dur®e de cotisation. 
« Mais je ne me vois pas travailler jusquô¨ 65 ans, sôempresse-t-il dôajouter. Pour ceux qui sont 

employés dans des usines ou sur des chantiers, cela me paraît difficilement envisageable. » 

Pour Virginie, continuer à allonger la durée de cotisation ne suffira pas à résoudre le problème. « Le 
mode de calcul actuel est intenable au regard de la démographie et de la croissance économique en 
Europe », assure-t-elle. Alors, que faire ? £largir lôassiette de cotisation, taxer les hauts revenus ? 
« Pourquoi pas, répond cette jeune mère de famille. Il ne faut pas oublier que les maisons de retraite 
sont on®reuses et que ce nôest pas avec de petites pensions que lôon va les payer », ajoute-t-elle. 

Étudiant en cinquième année de master de sciences technologiques à Bordeaux, Damien, 28 ans, lui, 
sôinterroge : « Si je trouve un emploi rapidement, il faudra que je travaille jusquô¨ 67 ans pour avoir 
une retraite à taux plein. Comment peut-on nous demander cela, alors que lôemploi des seniors est 

faible aujourdôhui ? » 

Aux yeux de Charley aussi, chargé de communication, cette réforme a été décidée trop rapidement. 
« Pour des problèmes de cette importance, dit-il, il aurait fallu faire un Grenelle et consulter plus 
longuement les partenaires sociaux. è Dôaprès lui, derrière le dossier des retraites, la vraie question 
est celle de la solidarité nationale. « Je pense quôil faut que les Fran­ais sôaiment plus et consentent ¨ 
faire davantage dôefforts pour le bien-être de la collectivité. » 

« Quitte à travailler jusquô¨ 70 ans, autant faire un m®tier quôon aime »  

« On ne sait déjà pas quand on commencera à travailler, alors savoir quand on partira à la 
retraiteé è ê 22 ans, Morgane, ®tudiante en sciences de lô®ducation ¨ lôuniversit® de Nantes, ne suit 
que dôun îil le d®bat sur la r®forme des retraites. Mais dôores et d®j¨, cette grande brune se r®signe 
à cotiser plus longtemps. « De toute fa­on, quand on entre sur le march® de lôemploi ¨ 25 ans, je ne 
vois pas comment on peut partir à 60 ou 62 ans. » Cette future professeur des écoles juge toutefois 
n®cessaire de prendre en compte la p®nibilit® des m®tiers pour fixer lô©ge de d®part ¨ la retraite. 
Étudiante en master de français langue étrangère (FLE), Emmanuelle, 25 ans, défend, pour sa part, 
« un système plus individualisé, qui prenne en compte les capacités physiques de chacun à 

poursuivre ou non son travail ». 

Oppos®e ¨ la majeure partie de la r®forme du gouvernement, Emmanuelle nôest pas pour autant 
prête à battre le pavé. « Ces derniers temps, les manifestations ont perdu en crédibilité et je ne vois 
pas trop ce que je peux faire, à part voter. Je suis un peu désabusée », avoue-t-elle. Dôailleurs, elle 
pr®voit d®j¨ de mettre de lôargent de c¹t® pour ses vieux jours. ç Je vais sans doute travailler 
plusieurs ann®es ¨ lô®tranger et gagner un meilleur salaire quôen France, explique-t-elle. Jôen 

profiterai pour épargner pour ma retraite, comme le font les Américains. » 

Guillaume et Ronan, étudiants en histoire, ne sont guère plus mobilisés contre la réforme. « Cela me 
semble un combat perdu dôavance, confie Guillaume, 22 ans.  
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De toute fa­on, il est ®vident que lôon devra travailler plus longtemps. Je me demande m°me si jôaurai 
droit à une retraite dans quarante ans ! » Tout aussi pessimiste, Ronan prédit un essor grandissant 
des mutuelles privées, permettant de se constituer sa propre retraite. « En gros, on aura une retraite 

si on a de lôargent », grince Guillaume. 

Pour Laura, 19 ans, ®tudiante en droit, il nôest pas choquant que les salari®s travaillent plus 
longtemps, dans un contexte dôallongement de lôesp®rance de vie. ç Si lôon vit jusquô¨ 100 ans, on ne 
va pas partir à 60 ans et rester retraité durant 40 ans ! è sôexclame la jeune fille. Camille, ®tudiante en 
psychologie de 22 ans, estime quôon ç ne peut pas inventer lôargent des retraites » et juge nécessaire 
de mettre fin aux différences entre secteur public et privé. « Quitte ¨ travailler jusquô¨ 70 ans, autant 

faire un m®tier que jôaimeé », conclut-elle. 

« La solidarité familiale prendra encore plus de place » 

Najib, 23 ans, athl¯te, sp®cialiste du 5 000 m¯tres et du 800 m¯tres, sôimpose une hygi¯ne de vie 
irréprochable. Calcul de ses heures de sommeil, repas équilibrés, cet étudiant en sciences politiques 
se rend trois fois par semaine dans son club dôathl®tisme, lôEntente Franconville-Cesame, dans le 
Val-dôOise. ç ê mon ©ge, la retraite, on nôy pense pas tous les jours, souligne-t-il. Mais je me dis que 

si je pr®serve ma sant® au pr®sent, je me prot¯ge aussi pour lôavenir. » 

Partir à la retraite à 65 ans, Najib apparente cela à une longue préparation psychologique. « Cette 
r®forme des retraites, cela fait tellement longtemps quôon en parle, quôon sôest r®sign® ¨ ce quôelle se 
fasse, poursuit-il. On nous montre sans cesse les autres pays européens, qui ont allongé la durée du 

travail. Du coup, on se dit que cela est devenu in®vitable dôy passer nous aussi. » 

Il avoue tout de m°me quôil est extr°mement difficile pour lui de se projeter jusque-là. « Je nôai pas 
encore commencé à travailler, je vis chez mes parents, et je ne serai en retraite que dans quarante-
cinq ans au moins, calcule-t-il. Le plan de retraite tel quôil a ®t® pr®sent® sera valable, lui, jusquôen 
2020. La retraite telle que je la vivrai ne sera sans doute pas celle dont on parle, jôen ai bien peur. 
Sans doute que la solidarit® familiale prendra encore plus de place face ¨ lôincapacit® de lô£tat ¨ 

assurer nos vieux jours. Je sais que mes parents auront ¨ cîur de me laisser quelque chose. » 

Le coureur de fond nôentend pas, cependant, rester les bras croisés : « Jôai conscience quôon est 
pressé par le temps, dit-il. Sans savoir vraiment ce qui nous attend, il faut travailler le plus tôt 
possible. Je g¯re les priorit®s. Pour le moment, pour moi, côest lôacc¯s ¨ lôemploi qui prime. Si je 
trouve une activit® professionnelle qui me permet de mô®panouir, je pourrai sans doute travailler plus 

longtemps sans que cela me pèse trop. » 

Laura, 23 ans, amie de Najib, sôentra´ne, elle aussi, chaque semaine dans son club de taekwondo, ¨ 
lôAvant-garde de Saint-Denis (Seine-Saint-Denis). La probl®matique de la p®nibilit® lôint®resse 
directement. La jeune fille sôappr°te ¨ faire de son corps son principal outil de travail : après ses six 
mois de formation, elle sera officiellement pompier de Paris. « Lôusure physique, la reconversion, je 
serai bien oblig®e dôy penser avant les autres, explique-t-elle. En général, on ne reste pas pompier de 
Paris au-del¨ de 35 ou 40 ans. Il va falloir sôadapter, ®couter son corps. Pour ma part, jôai d®j¨ pr®vu 
un deuxième chemin possible, avec le m®tier dô®ducateur sportif. » Mais la future femme du feu veut 
avant tout, pour le moment, penser aux anciens : « La retraite telle quôelle est pr®vue, il faut dôabord 
sôassurer que les gens peuvent y parvenir dans de bonnes conditions. Mon grand-père est décédé à 

65 ans il y a peu. Il venait juste de finir de cotiser. » 

« Ça ne me fait pas peur de travailler plus longtemps »  

« La r®forme des retraites sôimpose, la vie sôest allong®e. ¢a ne me fait pas peur de travailler plus 
longtemps. Quand on a encore le feu sacré, on le fait ! Il faudrait juste mieux tenir compte de la 
pénibilité des métiers.  
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Je trouverais normal que, si jôarrive ¨ °tre chercheur, je travaille plus longtemps quôun ouvrier », 
affirme Émeric, étudiant en deuxième année de master de lettres et langues ¨ lôuniversit® de Metz. 
« Je ne partage pas du tout son avis, sôagace ¨ c¹t® de lui Hance, un ami du m°me cursus. Ce sont 
les banques quôil faut taxer. » La pénibilité ? « Ce sera difficile de faire du cas par cas, certains seront 
toujours lésés. » Il ajoute : « En temps de crise, la solidarit® nôest plus une valeur qui fonctionne, on 

ne veut pas se sacrifier pour les autres. » 

ê lôimage dô£meric et de Hance, les positions des jeunes rencontr®s sur le campus de lô´le du Saulcy, 
dans le centre de Metz, sont très contrastées. Tous craignent toutefois pour le sort des salariés les 
plus expos®s ¨ lôusure physique. ç Mon p¯re ®tait ouvrier et vient de prendre sa retraite, je ne lôaurais 
pas vu continuer », assure Karim. En première année de psychologie, il se dit prêt à se rebeller, 
parce que, « sinon, ils vont retarder toujours plus lô©ge de la retraite ». « On nous demande, à nous, 
les jeunes, qui d®j¨ nôavons pas de travail, de cotiser toute notre vie pour les autres et, quand ce sera 
notre tour, on sera trop vieux pour en profiter è, sôemporte-t-il. Dôailleurs, Karim est bien d®cid® ¨ aller 

manifester contre le projet de r®forme, m°me sôil nôavance aucune solution alternative. 

Dôautres ®tudiants nôont simplement pas dôavis et se sentent peu concernés par le sujet. « Je veux 
°tre prof, alors je ne sais pas si ­a va sôappliquer ¨ nous, et puis on nôy pense pas trop, on est loin 
dôavoir fini nos ®tudes ; ce qui nous pr®occupe davantage, côest la r®forme de la mast®risation », 
explique Delphine, en licence de mathématiques. « La r®forme, côest de travailler jusquô¨ 70 ans, 
côest ­a ? » croit savoir une autre jeune femme, future assistante de direction. Certains jeunes se 
demandent même si les mesures annoncées seront suffisantes. Guillaume, longue barbe et piercing, 
®tudiant en g®nie civil, sôattend ainsi ¨ ce que lô©ge de d®part en retraite augmente encore dôici ¨ sa 

propre fin de carri¯re. Mais il nôenvisage pas de participer aux manifestations ¨ venir. Fataliste. 

« Notre génération est condamnée ¨ sô®puiser au travail »  

Dans les couloirs de lôuniversit® des sciences sociales toulousaine, le d®bat sur les retraites nôoccupe 
guère les esprits. « Penser ¨ notre retraite est dôautant plus difficile quôon ne sait vraiment pas quand 
nous commencerons à travailler », souligne Myriam, 21 ans, qui espère décrocher sa licence. 
Antoine, 19 ans, qui vient de terminer sa premi¯re ann®e de droit et sôappr°te ¨ passer le concours 
dôentr®e ¨ Sciences-Po Toulouse, sôinqui¯te, lui aussi, du tr¯s court terme : « Jôai des amis qui 
cherchent du boulot depuis plus dôun an, deux ans m°me pour lôun dôentre eux qui sort pourtant dôune 
grande ®cole de commerce, lôEssec ¨ Paris. Alors, voil¨, le d®bat sur les retraites môint®resse, certes, 
mais comme un mauvais coup supplémentaire ¨ dig®rer. Jôattendrai peut-°tre dôavoir 30 ans pour 

d®crocher un CDI. Et je me dis que je bosserai jusquô¨ 70 piges. » 

Les termes du débat, pour lui, manquent de toute façon de clarté. Ou de certitudes. « On parle de 
pression démographique, de rallongement de lôesp®rance de vie, reprend Antoine. Mais qui nous dit 
que notre espérance de vie à nous, dans cinquante ans, sera toujours favorable ? Je crois que ma 
g®n®ration partage un r®el sentiment dô°tre une g®n®ration crash-test, mal barr®e pour lôemploi, 
h®ritant dôune plan¯te en piteux ®tat, et condamn®e maintenant ¨ sô®puiser au travail. Côest dur ¨ 

avaler. » 

En deuxi¯me ann®e ¨ lôuniversit® de sciences humaines de Toulouse-Le Mirail, Isabelle, 20 ans, 
sôinterroge surtout sur ses futures ann®es ç fastes », qui lui semblent se réduire comme peau de 
chagrin. « Dôun c¹t®, on gal¯re pour entrer sur le march® de lôemploi et, de lôautre, on voit aujourdôhui 
des seniors qui galèrent aussi pour retrouver du boulot quand ils dépassent les 50 ans, analyse-t-elle. 

Travailler plus longtemps va servir à quoi ? Lôenjeu, côest dôabord et avant tout de fournir du travail. » 

Et puis, nombre de jeunes se montrent très sensibles au contexte dans lequel se déroule le débat 
actuel. « OK, je vais trimer tard pour avoir une retraite juste décente. Sauf si je suis trader, ou 
parlementaire, ou chargé de mission. On ne se moque pas un peu de nous ? è, conclut lôun dôeux, 

goguenard. 
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Le Figaro 24 juin 2010 

La crise a réduit la mobilité des cadres en 2009  

Seuls 5 % ont changé dôentreprise lôann®e derni¯re, soit trois points de moins quôen 2008. 

Mauvaise année 2009 pour les cadres. Non seulement la crise a sensiblement réduit le nombre de 
leurs recrutements (ï 28 % sur un an) mais elle a également fortement freiné leur opportunité de 

mobilité. 

Selon les toutes derni¯res donn®es de lôAssociation pour lôemploi des cadres (Apec), seuls 5 % des 
cadres ont ainsi chang® dôentreprise en 2009, contre 8 % lôann®e pr®c®dente. Un niveau comparable 
aux années 2004 et 2005 et à peine supérieur à ceux de 2002 et 2003. 

Pis, la proportion de cadres qui sont pass®s dôune entreprise ¨ une autre sans conna´tre de p®riode 
de chômage a été divisée par deux en un an, pour atteindre 3 %. « Les cadres sont plus prudents » , 
commente Éric Verhaeghe, le pr®sident de lôApec. ê lôinverse, lôassociation constate dans son ®tude 
rendue publique aujourdôhui ç une augmentation des changements plus contraints (licenciements ou 
autres) qui sont ¨ lôinitiative de lôentreprise » . 

Les cadres qui ont chang® dôentreprise sans période de chômage sont plus jeunes et plus diplômés 
que lôensemble de la cat®gorie. Des caract®ristiques qui favorisent ç lôacquisition de nouvelles 

responsabilit®s hi®rarchiques (é) et lôaugmentation de la r®mun®ration è , selon lôApec. 

Deux tiers de satisfaits 

La mobilité interne est quant à elle restée stable. « 19 % des cadres ont connu lôann®e derni¯re un 
changement au sein de leur entreprise contre 20 % en 2008 è , rapporte lôApec. Une pratique plut¹t 
concentrée dans les grandes entreprises, « moins sensibles à la conjoncture » , qui ont profité de la 

crise pour « fidéliser leurs collaborateurs et renforcer leurs compétences ». 

Seule différence en fait avec 2008 : les mobilités internes ont été « plus fr®quemment ¨ lôinitiative de 

lôentreprise dans le cadre de réorganisations ou de restructurations è , note lôApec. 

Au final, les deux tiers des cadres qui ont b®n®fici® en 2009 dôun changement de poste au sein de 
leur entreprise se disent plutôt satisfaits du résultat. Seuls 12 % se disent « pas satisfaits du tout ». Ils 
sont en outre huit sur dix à être heureux si le changement a été effectué en concertation avec 

lôentreprise, de mani¯re non contrainte. 

Les Echos 24 juin 2010 

Pour lôInsee, la reprise va se poursuivre ç à petite vitesse » 

Dans sa note de conjoncture publi®e hier soir, lôInsee anticipe une croissance du PIB de 1,4 % cette 
année. Une prévision conforme à celles du gouvernement et des économistes. Mais des incertitudes 
pèsent sur le second semestre. 

Le gouvernement va très vite devoir jouer les équilibristes entre soutien à la croissance et réduction 
des déficits publics. Alors que la Cour des comptes a appelé hier à prendre des mesures « massives 
et immédiates è pour r®tablir les finances publiques (lire page 4), lôInsee a, dans le m°me temps, 
confirm® que la sortie de crise serait bien poussive. Apr¯s une r®cession historique lôan dernier, 
marquée par un recul du produit intérieur brut (PIB) de 2,5 %, lôinstitut statistique anticipe, en effet, 

une croissance de 1,4 % du PIB en moyenne cette année.  
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Cette prévision est pour le moins consensuelle : elle est exactement identique à celle du 
gouvernement et au dernier relev® du Consensus Forecast, qui compile une vingtaine dôestimations 

dô®conomistes dôinstituts priv®s ou publics. 

Cette croissance, si elle venait à être confirmée, situerait la France au-dessus de la moyenne de la 
zone euro (+ 1,1 %). Mais lô®conomie fran­aise serait toutefois ¨ la tra´ne de lôAllemagne (+ 1,8 %), 
qui « repartirait sur ses moteurs traditionnels : les exportations et les investissements ». 

Après la mauvaise surprise du premier trimestre, marqué par une quasi-stagnation de lôactivit® (+ 
0,1 %), la reprise devrait donc se confirmer dôici la fin de lôann®e mais ç à petite vitesse è, comme lôa 
souligné Benoît Heitz, chef de la division synth¯se conjoncturelle. Reste que le sc®nario de lôInsee 
nôest pas progressif : la croissance sôacc®l®rerait nettement au deuxi¯me trimestre (+ 0,5 %) avant de 
d®c®l®rer quelque peu sur la deuxi¯me partie de lôann®e. ç Le climat des affaires commence à 
plafonner depuis deux mois è, a pr®venu Beno´t Heitz. Lôactivit® progresserait de 0,4 % au troisième 

comme aux quatrièmes trimestres. Lôaubaine de la baisse de lôeuro 

Cette trajectoire tient notamment ¨ lô®volution des exportations. Actuellement soutenues par la reprise 
du commerce mondial, celles-ci vont progressivement ralentir, tandis que le dynamisme des 
économies émergentes « devrait se tempérer », que le soutien des plans de relance se dissipe et que 
les premiers effets des mesures de redressement des finances publiques se feront sentir dans 
certains pays europ®ens dôici ¨ la fin de lôann®e. La r®cente d®pr®ciation de lôeuro est, dôailleurs, une 
véritable aubaine : lôInsee a calcul® quôelle contribuait ¨ hauteur de 0,5 point ¨ son estimation de 
croissance du PIB pour 2010. Que lôeuro poursuive sa chute et la croissance nôen sera que 
meilleureé 

Même ralenti, le dynamisme des exportations va se « propager peu à peu à la demande intérieure », 
entraînant dans son sillage une reprise modérée de lôinvestissement des entreprises ¨ partir du 
deuxi¯me trimestre. Lôactivit® sôam®liorant, les entreprises arr°teraient alors de d®truire des emplois. 
Reparti ¨ la hausse d¯s le premier trimestre, lôemploi marchand non agricole progresserait 
légèrement toute lôann®e, pour aboutir ¨ la cr®ation de 51.000 postes sur 2010, contre 337.000 
suppressions dôemplois lôan dernier. Ces cr®ations seraient toutefois trop faibles pour faire baisser le 
taux de chômage, mais auraient au moins le mérite de le stabiliser : il se maintiendrait à 9,5 % de la 
population active en métropole (9,9 % avec les DOM) tout au long de lôann®e. Des risques qui planent 

Face ¨ un ch¹mage restant ¨ un niveau ®lev® et ¨ un pouvoir dôachat qui ralentirait du fait de la 
hausse des prix (+ 1,6 %), la consommation des ménages ne progresserait que légèrement au 
second semestre (+ 0,3 % aux troisième et quatrième trimestres) après avoir été atone en début 

dôann®e. 

Modeste, la reprise qui se profile nôest pas non plus sans risque. Et dans sa note de conjoncture 
intitulée « Au milieu du gué è, lôInsee a insist® ç plus quô¨ lôaccoutum®e » sur les incertitudes qui 
pèsent sur le deuxième semestre. « Si les tensions observées actuellement sur les marchés 
financiers venaient ¨ sôamplifier brutalement, alors le scénario de reprise pourrait être remis en 
cause è, ®crit lôInsee. Un resserrement de lôacc¯s au cr®dit pour les entreprises et les m®nages 
pourrait alors se profiler. « Il en irait de même si les ménages procédaient à une forte augmentation 
de leur épargne de précaution, en vue de faire face à de futures mesures de redressement des 
finances publiques è. Dôo½ la t©che d®licate pour le gouvernement de trouver le bon ®quilibre. Si les 
pr®visions de lôInsee se confirment, lôann®e 2011 d®butera avec un acquis de croissance de 0,6 %. 
Autant dire que lôactivit® devra °tre soutenue pour atteindre les 2,5 % de croissance que prévoit 

toujours le gouvernement. 
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Stabilisation du taux de chômage à 9,5 % 

Selon lôInsee, lô®conomie fran­aise cr®erait 51.000 postes en 2010, grâce au dynamisme des 

services et au ralentissement des pertes dôemploi dans lôindustrie et la construction. 

Le trou dôair de croissance du premier trimestre de 2010, o½ le PIB nôa progress® que de 0,1 %, 
nôaurait pas de cons®quences n®gatives sur lôemploi. Côest en tout cas ce que laisse entendre lôInsee 

dans sa dernière note de conjoncture. 

Alors que Pôle emploi fait « lôhypoth¯se que le deuxi¯me trimestre ne sera pas bon » pour les 
effectifs salariés du secteur privé (« Les Echos è du 11 juin), lôinstitut statistique table, lui, sur 8.000 
cr®ations nettes de postes, malgr® tout, portant la croissance de lôemploi marchand sur le premier 
semestre de 2010 à 32.000 emplois. Le second semestre ne serait pas mirifique, avec 19.000 postes 
créés. Mais il permettrait dôaboutir au final ¨ 51.000 cr®ations dôemplois marchands non agricoles et 

de revenir ainsi au niveau de fin 2004. 

Red®marrage de lôint®rim 

Pour aboutir ¨ ce r®sultat, lôInsee pr®voit que la contraction de lôemploi se poursuivra dans lôindustrie 
cette année, mais « ¨ un rythme beaucoup moins soutenu quôen 2009 », aboutissant à la perte de 
95.000 postes. Elle appuie sa pr®vision sur le red®marrage de lôint®rim dans lôindustrie et les 
enqu°tes de conjoncture aupr¯s des chefs dôentreprise. La construction, elle, connaîtrait la même 
tendance que lôindustrie, avec au total une perte de 14.000 emplois. Tout cela serait plus que 
compensé par le tertiaire, qui, lui, « amplifierait sa hausse » au cours de cette année, avec au total 
170.000 cr®ations dôemplois. Le coup de frein aux entrées en contrats aidés non marchands au 
second trimestre ne viendrait pas plomber le r®sultat global, conduisant ¨ une stabilisation de lôemploi 

non marchand. 

Malgr® ces pr®visions sur lôemploi salari®, le taux de ch¹mage devrait rester stable à 9,5 % (9,9 % y 
compris les DOM) en 2010 et non baisser du fait de la croissance de la population active. Celle-ci 
devrait en effet se poursuivre sur un rythme toutefois ralenti : 44.000 personnes supplémentaires 

devraient au total se porter sur le marché du travail cette année, contre 74.000 en 2009. 

Les  échos 24 juin 2010 

Retraites: la contestation monte d'un cran, 800.000 à 2 millions de manifestants 

La contestation du projet gouvernemental de réforme des retraites a franchi jeudi un cran, entre 
797.000 et près de 2 millions de personnes ayant manifesté à l'appel de six syndicats, plus fort 

mouvement depuis début 2010, approchant celui de 2003 sur les retraites. 

La CGT s'est félicitée de cet "immense succès" avec 1,92 million de personnes dans la rue, soit le 
double de la précédente journée d'action, le 27 mai. 

La mobilisation est restée en deçà du pic des manifestations de 2009 contre la crise (entre 1,2 et 3 

millions), comme l'a souligné le gouvernement. 

S'il a concédé que la participation a été "assez forte", le ministre du Travail, Eric Woerth, a observé 
qu'elle était "légèrement plus faible qu'en 2003" contre la réforme Fillon des retraites (un à deux 
millions). 

Dans une autre référence à un grand mouvement, le Nouveau Centre a jugé que "ce n'est pas 

décembre 1995" avec les grandes grèves contre la réforme des régimes spéciaux. 
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Une semaine après l'annonce des mesures gouvernementales, centrées sur le report à 62 ans de 
l'âge légal de départ, la CGT s'est réjouie de son côté qu'un "grand nombre de salariés de toutes 

professions et générations aient su relever le défi" pour cette quatrième journée d'action de 2010. 

"C'est un conflit de plus grande ampleur qui se dessine si le gouvernement persiste", a averti la 
centrale de Bernard Thibault, avant une réunion de l'intersyndicale CGT-CFDT-CFTC-FSU-Unsa-
Solidaires mardi. Solidaires a menacé d'une nouvelle manifestation "à la rentrée". 

Pour François Chérèque (CFDT), face au "sentiment d'injustice" qui "monte", le gouvernement doit 

"réécrire profondément cette réforme". 

Le PS a appelé au retrait de la réforme "maintenant". 

Jusque-là en retrait, le Premier ministre, François Fillon, fera vendredi un "point d'étape" sur cette 
réforme phare du quinquennat de Nicolas Sarkozy, qui doit passer en Conseil des ministres le 13 
juillet. 

Des grosses agglomérations aux villes moyennes, les cortèges ont été fournis. "Sarko, le 
déambulateur est-il fourni avec la réforme ?", "Je veux revoir mes 60 ans" ou "Retraite: Premier 
ministre six mois, parlementaires six ans, ouvrier 42 ans, cherchez l'erreur !!!", pouvait-on lire sur des 

pancartes. 

"Faisons aWoerther la réforme des retraites", invitait un slogan, jouant comme d'autres sur le nom du 
ministre du Travail, fragilisé par l'affaire Bettencourt. 

A Paris, 47.000 personnes ont défilé selon la police, le double du 27 mai, tandis que la CGT en a 
recensé 130.000 contre 90.000 la dernière fois. Deux fois plus de monde aussi à Nancy, Strasbourg, 

Tarbes ou Angoulême. 

A Marseille, les manifestants étaient 14.500 (police) à 120.000 (syndicats), à Bordeaux 25.000 à 
70.000, à Toulouse 19.000 à 60.000. A Rennes, le cortège a été six fois plus gros que le 27 mai, 
selon la police, et à Pamiers, le plus gros depuis 1995 selon les syndicats. 

Des militants FO étaient parfois présents. 

Les salariés du privé ont gonflé les rangs, avec près de 10% de grévistes chez Renault ou Rhodia 

selon les directions. 

Clin d'îil au Mondial de football, des vuvuzelas ont résonné dans plusieurs cortèges. 

Le rendez-vous jeudi à l'Elysée de Thierry Henry a aussi alimenté bons mots et critiques, les 
syndicats épinglant un président qui "passe son temps à écouter les états d'âmes d'un footballeur qui 

gagne 15 millions par an". 

Les taux de grévistes ont reflété aussi une mobilisation massive, avec notamment près d'un agent de 
la Fonction publique d'Etat sur cinq en grève et près de quatre sur dix à la SNCF (direction), soit un 

pic pour les cheminots depuis 2003 dans une journée interprofessionnelle. 

Dans le primaire, près d'un enseignant sur trois a fait grève selon le ministère, mouvement le plus fort 

de l'année scolaire. 
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Les échos 25 juin 2010 

Nouvelle hausse du chômage, les plus de 50 ans premiers touchés 

Après un ralentissement cet hiver, le rebond du chômage s'est confirmé en mai. Le nombre de 
demandeurs d'emploi n'ayant pas travaillé du tout a progressé de 22.600 sur le mois, pour atteindre 

quasiment 2,7 millions. 

 

La mauvaise performance de l'emploi en avril n'aura pas été un simple accident de parcours. Elle 
s'est renouvelée en mai, selon les statistiques publiées hier. La Dares (ministère du Travail) a 
recensé 2.699.600 demandeurs d'emploi n'ayant pas travaillé du tout (catégorie A). C'est 22.600 de 
plus qu'en avril, en hausse de 0,8 % sur un mois (+7,1 % sur un an), après 15.700 de plus, soit une 
hausse de 0,6 %. Quant au nombre de chômeurs contraints de faire des actes positifs de recherche 
d'emploi, qu'ils aient travaillé ou non (catégories A, B, C), il  a augmenté de 16.700 en mai (+ 0,4 %) 
et se rapproche dangereusement du seuil symbolique des 4 millions, à 3.942.900. La situation aurait 

été pire sans le dynamisme des contrats aidés.  

+ 0,9 % en « longue durée » 

Dans un communiqué publié aussitôt les statistiques de mai rendues publiques, la ministre de 
l'Economie, Christine Lagarde, s'est attachée à relativiser la mauvaise nouvelle, soulignant que 
« depuis six mois, le nombre d'inscrits à Pôle emploi est resté presque stable (+ 2,1 %) ». Certes, 

cela ne suffit pas à éclairer les perspectives de l'emploi en 2010.  

L'Insee, qui table sur une légère baisse du nombre de chômeurs au deuxième trimestre et sur une 
stabilisation du taux de chômage à 9,5 % en métropole sur l'ensemble de 2010 (« Les Echos » du 
24 juin), n'est-elle pas trop optimiste ?  En tout cas, les statistiques du chômage publiées hier 
montrent que le pari n'est pas gagné.  A titre indicatif, une stabilité sur trois mois des chiffres de la 
Dares impliquerait, en juin, une baisse d'au moins 38.000 du nombre de chômeurs de catégorie A 
pour compenser les mauvaises performances d'avril et mai. Pôle emploi avait de son côté indiqué 
s'attendre à une rechute au deuxième trimestre, le marché de l'emploi suivant avec retard la faible 

croissance du début d'année.  

Signe de l'atonie du marché du travail, la hausse de mai s'accompagne d'une progression du 
chômage de longue durée de 0,9 %. Il touchait 1.552.000 personnes le mois dernier, dont la moitié 
étaient sans emploi depuis un à deux ans, donc directement victimes de la crise. En outre, la hausse 
du nombre de demandeurs d'emploi a particulièrement concerné les seniors, selon la Dares, qui 
constate un taux de croissance de 1,3 % du chômage des 50 ans et plus. Cette évolution est à mettre 
en relation avec le relèvement, au 1 er janvier dernier, de 58 à 59 ans de l'âge à partir duquel un 

chômeur est dispensé de rechercher un emploi.  
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Retraites : la mobilisation prend de l'ampleur, le gouvernement est prêt au bras de fer 

 

Les manifestations contre la réforme des retraites ont réuni, hier, de 797.000 (police) à 1,9 million de 
personnes (CGT). Forts de ce succès, les syndicats réclament le retrait du texte et la réouverture de 
négociations. Eric Woerth refuse de voir dans ce « soubresaut » un avertissement et réaffirme la 
« nécessité absolue » de relever l'âge de départ à la retraite. 

 

 
 

Allez Bernard ! Lâche rien, on est avec toi ! » C'est en fendant une foule qui l'a accueilli sous les 
hourras et au son des vuvuzelas qu'un Bernard Thibault (CGT) tout sourire a fait hier une arrivée 
remarquée en tête du cortège de la manifestation parisienne contre la réforme des retraites. François 
Chérèque (CFDT) affiche lui aussi sa mine des bons jours.  Le cortège ne s'est pas encore ébroué, 
mais déjà tout deux le savent : ils ont réussi leur pari. A l'appel de l'intersyndicale (CFDT, CGT, 
CFTC, FSU, SUD et Unsa), les 200 manifestations recensées dans le pays ont réuni, hier, de 
797.000 (selon la police) à 1,92 million de personnes (selon la CGT). C'est deux fois plus que lors de 
la journée du 27 mai, mais, comme le souligne l'Elysée, un peu moins qu'au plus fort de la 
contestation contre la réforme de 2003 (1,1 million selon la police) qui ne touchait pourtant pas à l'âge 
légal.  Les taux de grévistes sont restés nettement plus timides qu'en 2003 chez les fonctionnaires.  
Reste que le mouvement a été très fort dans les écoles primaires et qu'à la SNCF, les 39,8% de 
grévistes recensés par la direction constituent un pic dans une journée interprofessionnelle depuis 
2003. La mobilisation du privé est plus dure à mesurer mais était assurément plus forte que fin mai.  
 
C'est un fait : ni l'arrivée de l'été, ni la communication massive du gouvernement, ni même l'étonnante 
capacité des footballeurs français à détourner l'attention médiatique n'auront empêché le «  sursaut » 
des salariés que promettaient les syndicats face au relèvement de l'âge légal de départ. « Le 
sentiment d'injustice face à cette réforme brutale monte », souligne François Chérèque. Pour Alain 
Olive (Unsa), « le gouvernement s'est mis dans une impasse en basant toute sa réforme sur l'âge.  
Les salariés en ont marre de payer seuls la crise. » «  On entre dans une nouvelle période de rapport 
de forces avec le gouvernement », veut croire la FSU.  

« Nécessité absolue » 

Forts de ce succès, les syndicats réclament de plus belle le retrait ou la réécriture complète du texte.  
Tout comme le PS, qui appelle au retrait de la réforme « maintenant. » « Il ne faut pas que le projet 
de loi soit examiné au Conseil des ministres le 13 juillet mais qu'on ouvre enfin une véritable séance 
de négociation », insiste Bernard Thibault.  
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«  Si on fait des états généraux du football pour 23 joueurs grévistes, on devrait pouvoir faire un 
Grenelle des retraites pour 2 millions de manifestants », embraye François Chérèque.  

 
En réaction, Eric Woerth, ministre du Travail, a rappelé hier la fermeté du gouvernement.  Selon lui, 
cette mobilisation «  assez forte » ne constitue «  pas un avertissement » à l'exécutif mais un «  
soubresaut social » traditionnel en France. Même approche à l'Elysée, où l'on s'attache à minimiser 
ce résultat «  prévisible » pour une réforme de cette ampleur. Eric Woerth martèle «  la nécessité 
absolue » de relever l'âge de départ à la retraite, «  inévitable pour sauvegarder le système des 
retraites ». Seuls sont envisageables, a-t-il rappelé, des gestes sur la pénibilité, les polypensionnés et 

les carrières longues, sujets sur lesquels il promet de reconsulter rapidement les syndicats. Si la 
mobilisation s'amplifiait encore en septembre, ces derniers pourraient obtenir de substantielles 
avancées sur ces trois thèmes.  
 
«  Je ne suis pas du tout un ministre affaibli », a par ailleurs répondu Eric Woerth, suite aux attaques 
du PS sur l'affaire Bettencourt. Il accuse l'opposition de «  tirer sur le pianiste » à défaut d'avoir un 

contre-projet solide.  Les syndicats vont se réunir le 29 juin pour préparer des actions symboliques 
durant l'été et, surtout, une rentrée que tous promettent brûlante.  
 
Des grèves plus suivies que le 27 mai 
19,35 % des agents de la fonction publique d'Etat, 15,9 % de ceux des collectivités locales et 12,5 % 
des fonctionnaires des hôpitaux étaient en grève, hier, selon le gouvernement. Des taux 50 % plus 
élevés que le 27 mai, mais plus faibles qu'en 2003. Dans l'Education, le ministère a recensé 31,9 % 
de grévistes dans le primaire et 10,3 % dans le secondaire (les lycées n'ont quasiment pas été 

touchés en raison du bac). 
 
Le taux de grévistes a atteint 23,4 % à la Poste, 39,8 % à la SNCF et 18 % à la RATP. 

Les seniors veulent continuer à évoluer dans l'entreprise 

Opposés, selon Cegos, à un recul de l'âge légal de départ à la retraite, les seniors veulent néanmoins 
continuer à évoluer au sein de leur entreprise. Et ils s'avèrent exigeants sur la qualité de leur 
management. 

 

Et si les seniors étaient finalement des jeunes comme les autres ? La lecture de la dernière enquête 
du groupe de formation professionnelle Cegos sur « les 50-65 ans et le travail » met à mal certaines 
idées reçues qui circulent parmi les DRH et le management de nombreuses entreprises. On les dit 
souvent désabusés, perdus devant les nouvelles technologies, moins adaptables aux nouveaux 

rythmes que les salariés plus jeunes et aspirants à lever le pied.  
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